
RENTREE 2024/2025

 

 

Chers parents,  

Afin d’organiser au mieux la rentrée prochaine, vous pouvez dès 

maintenant, procéder à l’inscription de votre enfant (né en 2021 et 

avant). 

Attention, l’inscription ne se fait pas de droit ; si vous avez déjà un enfant 

scolarisé dans l’école, vous devez quand même faire ces démarches 

pour les plus jeunes.  

 

Pour cela, voici la marche à suivre : 

- Se présenter en mairie pour l’inscription  

avec un justificatif de domicile et le livret de famille 

- Téléphoner à l’école (02.37.23.28.29) un lundi afin de convenir 

d’un rendez-vous avec la directrice pour l’inscription effective 

(se munir du carnet de vaccinations à jour). 

Respectueusement,  

            K.Garel Dietsch 


